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1. OUVERTURE ET BIENVENUE 
 
Monsieur Hugues SENGER accueille l'Assemblée Générale en remerciant les 

membres présents et tout particulièrement: 
 
M. Jean-Marc HAAS-BECKER, Président du CROSA et Président du CDT'67  
M. Nicolas JANDER, Conseiller Départemental du Haut-Rhin, canton d'Altkirch et 

Adjoint au maire, représentant M. REITZER député-maire. 
M. Gérard CAPDET Adjoint au maire, chargé des sports. 
Mme Valérie BELLENOUE, Conseillère Technique Inter-Région de la F.F.Tir. 
M. Jean-Paul BOEGLIN, président d'honneur de l'ASOR Altkirch. 
 
Il remercie la ville d'Altkirch et l'ASOR Altkirch pour l'accueil parfait de ces assises. 
  
Avant de débuter les travaux, il demande à l’assistance d’observer une minute de 

silence  en  mémoire de nos disparus et des évènements du 13 novembre 2015. 
 
 

2. APPROBATION DE L’AG ORDINAIRE DU 29 NOVEMBRE 2014 
 
Le procès-verbal de l’AG ordinaire du 29 novembre 2014 à STRASBOURG a été 

adressé à tous les membres le 27 octobre 2015 et publié sur le site internet de la LRTA. 
 
Aucune remarque, n’est parvenue au secrétariat de la LRTA, ni présentée à ces 

assises. 
 
L’assemblée générale adopte le procès-verbal, à l’unanimité des voix présentes, par 

vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le vote à scrutin 
secret. 

 
 

3. NOMINATION DES SCRUTATEURS 
 
Se présentent : 
- M. Frédéric HAUTVAL - 00945605 - 0168297 - A.T.C.R. GUEBWILLER 
- M. Freddy KRUMM - 00629171 - 0167393 - S.G.T. NIEDERBRONN 
- M. Jean-Georges HAEUSSLER - 02510922 - 0168223 - S.T. GUNSBACH 
- M. Ivar PFEIFFER - 02634723 -  0167443 - TIRS REUNIS BISCHHEIM 

 
L’assemblée générale accepte les scrutateurs à l’unanimité des voix présentes, par 

vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le vote à scrutin 
secret. 

 
 

4. VERIFICATION DES POUVOIRS 
 
Le secrétaire général procède à la vérification des présences par l'appel des 

sociétés, membres de la LRTA.  
 
3 clubs qui ont signé la feuille de présence n'ont pas répondu à l'appel de leur nom. 
A l'issue de l'appel, 80 sociétés de tir sur 98 sont ainsi représentées, réunissant 253 

voix sur 289 possibles.  
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer valablement. 
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5. ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR 

  
Le Règlement Intérieur a été adressé à tous les membres le 27 octobre 2015 et 

publié sur le site internet de la LRTA depuis janvier 2015. 
 
Aucune remarque, n’est parvenue au secrétariat de la LRTA, ni présentée à ces 

assises. 
 
L’assemblée générale adopte le procès-verbal, à l’unanimité des voix présentes, par 

vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le vote à scrutin 
secret. 

 
 

6. RAPPORT D’ACTIVITES ET D’ORIENTATION 
 

Le Président présente son rapport en 4 points : 
� Statistiques de développement 
� Résultats sportifs 
� Formation 
� Messages: 

- Avancement LRTA2020 
- Objectifs 2015/2016 

 

L’EVOLUTION DU NOMBRE DE LICENCIES : 

 
� Nouveau record avec 8174 licences, en progression de 5.43% pour 6.18% au 

niveau  national.  
� Au jour de l'AG, l'Alsace enregistre déjà 8219 renouvellements. 
� 9% des licences représentent les jeunes dont la moitié en Ecoles de Tir, 
� 9% de femmes, 
� Progression chez les plus de 20 ans et moins de 45 ans 
� Stabilité chez les plus de 45 ans. 

 
Le Président alerte l’Assemblée sur la nécessité de maintenir et de développer les 

capacités d’accueil ; dans un contexte de baisse des subventions, les installations devront 
être financées par le pratiquant.  
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L’EVOLUTION DU NOMBRE DE LICENCIES ET DES PODIUMS: 

 
 

Le Président donne la liste des tireurs et des clubs titrés. Il souligne l’effort des de 
mobilisations effectués au sein des 9 clubs qui participent à l’échelons national du 
championnat de France des clubs. 

 
 
Résultats nationaux: 

54 clubs sur 98 ont présentés 284 tireurs sur 8174 qui ont obtenus 61 podiums 
nationaux. 
 
 

Résultats internationaux : 

Julie MILLIERE: l’explosion 
� Europa Cup 300m: 2e indiv + équipe,… 
� Équipe France Juniore (surcl. Cadette) 

 
 
Finales internationales 

� Pierre Edmond PIASECKI: 4e Europe, le retour (après blessure) 
� Pierre RODRIGUEZ: 7e Europe, confirme 
 

 
Tant d’autres méritants: 

� Régis ROECKEl: Europe 
� Lorenzo BUFFARD, INSEP 
� Noël RISCH: toujours présent 
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L’EVOLUTION DES ECOLES DE TIR : 

 
• Progression du programme fédéral des cibles couleurs 

• Bonne participation aux Championnats de France de Chambery  

Le Président convient que l’éloignement des championnats de France a un impact 
évident sur le nombre de participants, tant pour les adultes, que pour les jeunes. 

 

 
FORMATION: 

 

 

 
Le Président rappelle que la poursuite de l’effort de formation est prioritaire pour 

accueillir et fidéliser les licenciés actuels et nouveaux 
 

  

2014/15 
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TRAVAIL EN COMMISSION: 

 

 
 

Le Président commente les sujets écrits en couleur rouge, afin de mettre en 
perspectives les objectifs des exercices précédents, les réalisation et actions pour la saison 
à venir. Les actions à venir sont pour l’essentiel, la continuité et l’achèvement des actions 
en cours. 
 

 
 

Le Président souligne le travail effectué et l’engagement des membres des 
commissions. Il encourage à davantage honorer les bénévoles, ce qui permet aussi de 
fidéliser les licenciés actuels et nouveaux. 
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NOUVEAUX AXES MAJEURS: 

 

 
 

Le Président met en relief les actions lancées au cours du mandat (en couleur 
noire), celles lancées l’année dernière (en couleur bleue), et celles lancées lors de la 
saison qui vient de s’écoulée (en couleur rouge). L’impact de la réforme territoriale sur 
l’organisation des clubs strasbourgeois, risque d’être majeur. 
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Le Président commente brièvement les sujets développés lors de la dernière saison 

sportive (en couleur rouge). Il répète que l’enjeu est de d’accueillir et de fidéliser les 
licenciés actuels et nouveaux. 
 
 

LES DEFIS MAJEURS: 

 

 
 

Le Président ne fait que rappeler les 3 défis majeurs que l’Assemblée doit garder à 
l’esprit tout le jours, à laquelle chaque actions doit contribuer, et qui passe invariablement 
par l’évolution des mentalités. 
 

 

LES CENTRES D'ENTRAINEMENTS: 

 

 

 
Le Président rappelle l’enjeux dont les centres d’entrainement régionaux sont la 

« partie visible de l’iceberg ».  
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CONVENTIONS DE DEVELOPPEMENT: 

 

 
 

 
 

Le Président rappelle les codes couleurs (les actions lancées au cours du mandat. 
En couleur noire, celles lancées l’année dernière en couleur bleue, et celles lancées lors de 
la saison qui vient de s’écoulée en couleur rouge) : l’évolution vers 5 territoires (calquée sur 
le découpage administratif, et la concertation entre les clubs strasbourgeois a été initiée; 
cette concertation pourrait ensuite être étendue aux 4 autres territoires.  
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OBJECTIFS 2015/2016: 

 

 
 

Le Président annonce que la nouvelle saison doit permettre d’achever les actions en 
cours, et énumèrent les sujets qui doivent avancés (ci-dessous).  
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MONTANTS DES COTISATIONS: 

• Cotisation 2016/17 inchangée, mais une tendance à l’augmentation 
 

 
• Compensation baisse des subventions publiques 

• Tendance pour les prochaines saisons 
• Investissement 4 à 5 euros/adultes 

 
MESSAGES: 

 

 
 
 
 
• Homologation & tir contrôlé ->message des autorités 

• Rappel de la législation  
• Respect des délais de renouvellement 
• Respect de la législation  

 

• Création d’une structure qui regroupe les 3 ligues ACAL  
• Interlocuteur unique pour financement d’un projet  
• Projet commun à construire 
• Aucun changement sur le fonctionnement LRTA & FFTir  
• Pas de retour aux inter-régionaux 
• Aucune obligation de fusion des hommes & finances 
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CONCLUSION: 

 

 
 

 
– Cooptation de Mme Aude ARNOLD au poste de responsable de 

la commission de développement des féminines. 
– Cooptation de M. Marc NYCZ au poste de responsable de la 

commission TSV. 

 
 
 
 

L’Assemblée Générale adopte le "RAPPORT D’ACTIVITES ET D’ORIENTATION"  
et coopte Mme ARNOLD - 03301399  et M. NYCZ -  02544943, à l’unanimité des voix 
présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le 
vote à scrutin secret. 

 
 

7. RAPPORT FINANCIER 
 

Le Trésorier Général, M. Denis BANGEL, commente le compte de résultats et le 
bilan de l’exercice 2014/2015 ainsi que le budget prévisionnel pour l’exercice 2016 (Voir en 
annexe). 

 
 

8. RAPPORT DES REVISEURS AUX COMPTES 
 
M. Michel LIEBY présente le rapport des réviseurs aux comptes établit le 

25 novembre 2015 à (68) SIERENTZ, par Mme Viviane LIEBIS, M. Jean-Georges 
HAUSSLER et M. Michel LEIBY, en présence de M. Denis BANGEL, Trésorier et de M. 
Roland DEBENATH Président de la Commission Régionale des Finances, lors de la 
révision annuelle des comptes de la LRTA. 

  
Les réviseurs aux comptes proposent à l’assemblée de donner quitus au Trésorier 

et le félicitent pour la bonne tenue des livres comptables. 
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9. DECHARGE AU TRESORIER 

 
L’Assemblée Générale donne décharge au Trésorier à l’unanimité des voix 

présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le 
vote à scrutin secret. 

 
 
 

10. DECHARGE AU COMITE SORTANT 
 
L’Assemblée Générale donne décharge au Comité, à l’unanimité des voix 

présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le 
vote à scrutin secret. 

 
 
 

11. ELECTIONS 
 
 

11A. REVISEURS AUX COMPTES 
 
Se présentent, 

Titulaires :  
- 02510922 - M. Jean-Georges HAEUSSLER  -  0168223 - S.T. GUNSBACH 
- 82444065 - M. Gilbert REMPP  -  0167442 - S.T. WISSEMBOURG 

Suppléants :  
- 03284362 - Mme. Elisabeth MANGIN  -  0168003  -  A.C.S. P.C. MULHOUSE 
- 00309974 - M. Jacky SCHNIERINGER  -  0168055  -  A.S.O.R. ALTKIRCH 

 
L’Assemblée Générale accepte les candidats à l’unanimité des voix présentes, par 

vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le vote à scrutin 
secret. 

 
 
 
 

11B. DELEGUES A L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFTIR  
 

Se présentent les personnes suivantes: 
 

- 1er délégué :  00600038 - M. Hugues SENGER – 0167116-AMITIE LINGOLSHEIM 
- 2ème délégué:   00852279 - M. Serge SCHEID  - 0167013-S.T. BRUMATH 

 
- 1er suppléant :   02413238 - M. Gilbert REMPP  -  0167442-S.T. WISSEMBOURG 
- 2ème suppléant: 00362047 - M. Gilbert ULMER - 0167040-S.T. STRASBOURG 

 
L’Assemblée Générale accepte les candidats à l’unanimité des voix présentes, par 

vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le scrutin à bulletin 
secret. 

 
 
 
 

12. DEFINITION DES TAUX DE COTISATION ET CONTRIBUTIONS 
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12A. COTISATIONS LICENCES – PART REGIONALE 

Licence « A » adulte :  PAS d'augmentation. 

Pour le Bas-Rhin  80€  
Pour mémoire: FF-TIR = 55€ ; LRTA =16€ et CDT'67 = 9€ 

Pour le Haut-Rhin : 79€ 
Pour mémoire: FF-TIR = 55€ ; LRTA =16€ et CDT'68 = 8€ 

Licence « B » jeune :  PAS d'augmentation. 
Pour tous : 40€ 

Pour mémoire: FF-TIR = 36€ ; LRTA =  3€ et CDT'67 ou CDT'68 = 1€  

Cotisation Société:  PAS d'augmentation. 
Pour tous les clubs : 88€ 

Pour mémoire: FF-TIR = 80€ ; LRTA = 8€ 
 

L’Assemblée Générale accepte les parts régionales à l’unanimité des voix 
présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le 
vote à scrutin secret. 

 
 

12B. ABSENCE AUX ASSEMBLEES GENERALES  
Tout club non représenté aux Assemblées Générales par un de ses membres dûment mandaté, 

sera redevable de : 100€. 
Les sommes ainsi perçues seront intégrées dans les lignes budgétaires réservées aux jeunes. 

 
L’Assemblée Générale accepte le montant redevable pour absence aux assemblées 

générales, à l’unanimité des voix présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membre 
ni aucune voix ne demande le vote à scrutin secret. 

 
 

12C. RETARD DE PAYEMENTS DES DUS 
Les retards de payement feront l’objet d’une majoration de 10% du montant des dus en sus, pour 

frais de suivi des dossiers, pour tout retard de payement.  
Le retard de payement est constaté dans un délai de 2 mois après l’édition de la facture. 
Après 2 rappels écrits, espacés de 30 jours, toute facture non honorée par un club, le Président 

de la LRTA proposera au Comité Directeur, le gel administratif à l’encontre du club défaillant 
jusqu’au payement intégral des sommes dues. 

Les CDTir’67 et 68, après délibération de leur Comité Directeur respectif, pourront saisir le 
Président de la LRTA en vue de demander le gel administratif à l’encontre du club défaillant en 
application des règles ci-dessus.  

Les sommes ainsi perçues seront intégrées dans les lignes budgétaires réservées aux jeunes. 
 

L’Assemblée Générale accepte la majoration pour retard de payement, à l’unanimité 
des voix présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne 
demande le vote à scrutin secret. 

 
 

12D. DEPASSEMENT DU DELAIS DE RENOUVELLEMENT DE LA LICENCE 
Toute licence renouvelée non réglée à la date de l'assemblée générale, à savoir le dernier 

samedi du mois de novembre, est majorée de 10%, cachet de la poste faisant foi. 
Les sommes ainsi perçues seront intégrées dans les lignes budgétaires réservées aux jeunes.  

 
L’Assemblée Générale accepte la majoration pour retard de renouvellement de la 

licence, à l’unanimité des voix présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni 
aucune voix ne demande le scrutin à bulletin secret. 

 
 

13. VŒUX ET SUGGESTIONS 
 

Aucune demande ni suggestion n’est parvenue au secrétariat de la LRTA. 
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14. INTERVENTION DES INVITES   
 
M. Gérard CAPDET, adjoint au maire, chargé des sports, souhaite la bienvenue à 

Altkirch. Il porte l'accent sur le sérieux du Tir Sportif, la sérénité et la sécurité qui y est 
développé. 

 
M. Nicolas JANDE, Conseillé Départemental du canton d'Altkirch présente la 

commune d’Altkirch et le budget alloué aux sports. Budget en baisse dans les 
années à venir. 
Il fait part du subventionnement du sport dans le département du Haut-Rhin, également en 
régression du fait de la baisse des aides de l'état.  
Il félicite le Tir Sportif pour ses projets de développement, son sérieux et sa rigueur perçu 
au travers de ces assises. 

 
M. Jean-Marc HAAS-BECKER, président du CROSA félicite le TIR et le travail 

réalisé dans les clubs. 
Il présente l'avenir du mouvement sportif de la région dans le contexte de la future grande 
région avec ses répercutions vers les ligues, comités départementaux et les clubs. Il 
expose l'avenir du sport au vu des données actuelles.  

 
 
 
 

15. DIVERS 
 

Rappels: 
 
� AG 2016 de la LRTA  en la Maison des Sports à STRASBOURG 
 
� Mise à jour de façon régulière, des données sur ITAC afin de faciliter le travail des clubs 

et de la LRTA. 
� Il est aussi demandé d'informer la LRTA des changements administratifs qui 

interviennent dans les clubs. (Adresses, membres du comité directeurs et autres). 
 
� Il est demandé aux clubs retardataires de transmettre dans les meilleurs délais, les 

fiches d'identités des clubs. Ces fiches pourraient perdre leur utilité lorsque les données 
ITAC seront régulièrement mises à jour. 

 
� Le président Hugues SENGER rappelle la pétition transmise par la FFTir sur le projet de 

loi Européen qui vise à interdire les armes semi-automatiques. 
 
� Suite à des contrôles administratifs dans des clubs, information est donnée concernant 

l'affichage obligatoire au sein des stands, demandé par l'administration : 
- Fiche d'affiliation à la Fédération Française de Tir. 
- N° d'affiliation Jeunesse et Sports. 
- Homologations FFTir. 
- Assurances du club. 

� Rappel est fait sur les documents obligatoires lors de transport d'armes 

- la licence à jour signé par un médecin. 
- le carnet de tir avec les tampons à jour. 
- la déclaration (Cat. C) ou la détention (Cat. B) des armes ou de l'arme. 
- la facture originale  ou une déclaration de vente (avec le prix) du vendeur 

(douane). 
- et pour l'étranger = la carte européenne. 

 
 

 



 
16. REMISE DES DISTINCTIONS 

 
Médaille honorifiques "Bronze"

- Mme SCHUTZ Chantal 
- Mme SCHWENK Vanessa 
- Mme VOLTZENLOGEL Florence (HARTHOUSE) 
- M. ZINDY Florian  
- M. HALM Philippe  
- M. CARILLON Frédéric 
- M. GREDER Christian 
- M. HENGY Jean-Michel 
- M. PEPLINSKI Yves 
- M. ULLMANN Christian 
- M. KOCH Michel  
- M. SCHWENK André 
- M. OTT Jean-Luc  
- M. STAUT Joël  
- M. GASSMANN Francis 
- M. KNORR Alain  
- M. ANSTETT Martial (ASES) 
 

Médaille honorifiques "Argent"
- M. KRUMM Freddy 
- M. CHRISTNACHER Hubert 

 
Médaille honorifiques "Or"

- M. SENGER Hugues (LINGOLSHEIM) 
- M. HAAS-BECKER Jean
- M. SILVESTRE Jean
- M. HUG Hubert (HARTHOUSE) 

 
L’ordre du jour étant épuisé

participants ainsi que les invités 
 
Fait à Strasbourg, le 28 

 
 

Hugues SENGER 
 
Président de la LRTA 
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Médaille honorifiques "Bronze"  
Mme SCHUTZ Chantal  
Mme SCHWENK Vanessa  
Mme VOLTZENLOGEL Florence (HARTHOUSE)  

 
M. CARILLON Frédéric  
M. GREDER Christian  

Michel  
M. PEPLINSKI Yves  
M. ULLMANN Christian  

M. SCHWENK André  

M. GASSMANN Francis  

M. ANSTETT Martial (ASES)  

Médaille honorifiques "Argent" 
M. KRUMM Freddy  
M. CHRISTNACHER Hubert  

honorifiques "Or" 
M. SENGER Hugues (LINGOLSHEIM)  

BECKER Jean-Marc (LINGOLSHEIM)  
M. SILVESTRE Jean-Charles (HARTHOUSE)  
M. HUG Hubert (HARTHOUSE)  

 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt l’assemblée générale à 1

participants ainsi que les invités à partager le verre de l’amitié. 

 novembre 2015. 

Roland DEBENATH 
 
Secrétaire de séance 
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le Président clôt l’assemblée générale à 17h35, conviant les 


